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Budget prévisionnel 2015 Avril 2020 

Mairie de Grandfresnoy Avril 2020 

119, rue de 
l’église 
60680 GRANDFRESNOY 
Téléphone : 03 44 41 47 26 
Télécopie : 03 44 41 17 50 
Messagerie :  
mairie@grandfresnoy.fr 
Site : www.grandfresnoy.fr 

Feuille d’informations n°99 

PROCHAINS    

ÉVENEMENTS :  

En raison de la crise sanitaire 
les prochains évènements sont            
annulés jusqu’à nouvel ordre.  

SAUR 
 

VOTRE W.C N’EST PAS UNE         
POUBELLE A LINGETTES 
Le bon geste à adopter : jetez les        
lingettes dans la poubelle, pas dans 
vos toilettes ! 
Nous constatons que le respect des 
gestes barrière, pour nous protéger 
de la diffusion du COVID-19,     
entraîne une utilisation massive de 
lingettes jetables pour de nombreux 
usages : le lavage des mains, la   
toilette des enfants, le nettoyage 
des poignées de portes et de       
multiples surfaces.  
Il est impératif de les jeter dans la   
poubelle et surtout pas dans les              
toilettes ! 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

Une permanence téléphonique 
est maintenue pendant cette 
période au : 03.44.41.47.26. de 
8h30 à 12h00 et de 12h30 à 
16h00 les lundis, mardis,       
mercredis et vendredis et de 
8h30 à 12h00 les jeudis et les   
samedis ou envoyez un courriel 
à mairie@grandfresnoy.fr  

La Mairie est fermée au public  
pendant toute la durée des         
consignes de restrictions et de          
confinement.  

Une boîte aux lettres est               
également disponible à gauche 
de l’entrée principale. 

MOT DU MAIRE 
Cette « feuille info  » a pour objet de faire le point sur la situation 
exceptionnelle que nous vivons, à l’échelle de Grandfresnoy. Elle 
résume les décisions prises par l’état et par conséquent par la              
municipalité, au jour le jour. Celles-ci modifient notre quotidien, et 
modifieront nos vies dans les mois qui viennent. Nous affrontons 
une situation inédite qui ne trouvera son dénouement que grâce à 
une lutte collective contre ce coronavirus. C’est le cumul du respect 
individuel des consignes de confinement et de l’application stricte 
des gestes barrières qui permettra de limiter le nombre de victimes 
et la durée du confinement ; c’est collectivement que nous en       
sortirons. Ce confinement ne doit cependant pas s’opposer à l’aide 
aux personnes en difficulté. Prenons soin de nous, sans égoïsme, 
pour le bien commun. 
Pour toute information complémentaire :  
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus  
Un numéro vert (permanence 24h/24 et 7j/7) : 0 800 130 000 
 
En cas de symptômes (toux, fièvre) faisant penser au COVID-19 : 
rester à domicile, éviter les contacts, appeler un médecin avant de 
se rendre à son cabinet ou appeler le numéro de permanence de 
soins. Possibilité de bénéficier d’une téléconsultation. Si les     
symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires et signes 
d’étouffement, appeler le SAMU  15  ou envoyer un message au   
numéro d’urgence pour les sourds et malentendants  114 .  
 
En cas de danger immédiat :  17    
 
Violences conjugales et intrafamiliales · Violences sur les                
enfants : 119 ou https://allo119.gouv.fr/ ·  
Violences conjugales : 3919 ou http://arretonslesviolences.gouv.fr 
 
Nous avons, parmi les habitants de notre commune, des                      
infirmiers (es)  et des aides-soignants (es) à qui nous tenons à        
exprimer notre soutien par ce temps de crise sanitaire. Vous exercez 
votre métier dans des  conditions particulièrement difficiles, que ce 
soit dans un hôpital ou auprès de nos aînés, et nous vous souhaitons 
beaucoup de force et de courage. Nous remercions aussi tous ceux 
qui se mobilisent pendant cette crise sanitaire. 

La municipalité reste mobilisée et est à l’écoute pour répondre à 
toute difficulté ou urgence qui pourrait survenir dans cette période 
de confinement.  
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INCRIPTIONS SCOLAIRES POUR LA RENTRÉE DE 
SEPTEMBRE 2020 - des enfants nés en 2017 ou avant 

Les parents sont invités à procéder à l’inscription de 
leurs enfants.  

Les inscriptions scolaires restent possibles par mail 
pendant la période de confinement. Vous êtes invité(e) 
à demander et à compléter le dossier d’inscription (qui 
vous sera envoyé par mail) puis à le transmettre        
accompagné des justificatifs demandés scannés à        
mairie@grandfresnoy.fr . 

Si vous ne pouvez pas l’imprimer, contactez le              
secrétariat de Mairie (au 03.44.41.47.26) qui vous le   
fera parvenir. Vous le complétez et l’envoyez ou le     
déposez dans la boite aux lettres de la mairie avec les 
copies de vos pièces justificatives. 

Documents à joindre obligatoirement : 

- livret de famille (toutes les pages, parents et enfant) 

- carnet de santé de l’enfant (vaccinations) 

RAPPEL 

 Mieux vaut 
avoir la main 

dans le sac 
qu’un pied dans 

le besoin 

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS 

Le printemps est de retour et avec le                
confinement, nous en profitons pour           
consacrer du temps au jardinage.              
Pour rappel, il est strictement interdit de 
brûler les déchets verts ou autres. Selon     
l’article 84 du Règlement Sanitaire               
Départemental. 

 ORDURES MÉNAGÈRES ET TRI 
Les collectes se déroulent comme habituellement. 

Avec le confinement, le volume d’ordures ménagères 
augmente : il est nécessaire de ne pas les surcharger 
en respectant les consignes de tri. 

Les gants, mouchoirs et masques jetables doivent être 
jetés dans la poubelle d’ordures Ménagères et non sur 
la voie publique. 

Pour rappel, vont dans le bac de tri : papiers et           
emballages (en papier, carton, métal et plastique). 

CONFINEMENT : GESTION DES DÉCHETS 

DANS LES COMMUNES DE LA PLAINE D’ESTRÉES 

DECHETS VERTS  

Face au volume important de déchets verts 
collectés depuis le 1er avril, la CCPE          
organise 2 collectes supplémentaires afin que 
vous puissiez répartir vos déchets : 

mardi 21 avril et mardi 28 avril 
Les autres jours de collecte des déchets verts 
sont maintenus͘�(Mercredi). 

ENCOMBRANTS - DÉCHETTERIES 

La collecte des encombrants est suspendue et les    
déchetteries sont fermées. Nous invitons les           
habitants à stocker leurs encombrants et déchets 
dangereux chez eux dans l’attente de la réouverture 
de ces services. Jeter ces déchets dans les ordures   
ménagères ou le tri peut endommager les outils      
industriels des centres de traitement des déchets. Or, 
continuer à traiter les déchets d’ordures ménagères 
et médicaux est indispensable. 

En cette période particulière, il est             
indispensable d’adopter des gestes citoyens. 
Nous remercions chacun d’entre vous de 
votre compréhension et de votre implication. 

RAPPEL de l’Arrêté municipal n°343 du 
25/06/2004 

Interdiction de circulation à tout véhicule 
à moteur sur le site dit « la Montagne » 
sauf, riverains propriétaires. En cas 
d’infraction de cet arrêté, la brigade à     
cheval de Compiègne agira en                  
conséquences. 
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PERSONNES ISOLEES ET /OU FRAGILES personnes âgées et handicapées. 

La municipalité et le CCAS organisent une veille auprès des personnes âgées (+70ans), isolées, et/ou 
vulnérables. Ainsi quelques personnes ont été recensées sur la commune via le registre canicule. 

A ce titre, les personnes non contactées (tous les numéros de téléphone n’étaient pas connus de nos   
services) qui souhaitent une aide, sont également invitées à contacter le secrétariat en mairie aux 
heures d’ouverture au 03.44.41.47.26 ou mairie@grandfresnoy.fr ou s’inscrire sur la plate-forme     
BIPPOP (voir information ci-dessous). 

Soyez des voisins attentifs et vigilants, signalez à la mairie toute situation anormale observée chez vos 
voisins âgés. Évitez les  contacts et les rassemblements. N’oubliez pas votre attestation dérogatoire de 
déplacements. Le code de bonne conduite impose de garder ses distances, respectez les et prenez soin 
de vous! 
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